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INVITATION PRESSE
Châlons-en-Champagne, le 15 novembre 2021

VISITE DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE : CÉRÉMONIE DE REMISE OFFICIELLE DESINSTRUMENTS DE MUSIQUE (ORCHESTRE A L’ECOLE)
Bruno Claval, inspecteur d’académie et directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Marne,se rendra jeudi 18 novembre à 14 heures, à la salle polyvalente de Bergères-les-Vertus (Rue Odile François – 51130 Bergères-les-Vertus) pour assister à la cérémonie de remise officielle d’instruments de musique aux élèves deCE2, CM1 et CM2 inscrits en classe Orchestre. La cérémonie se tiendra en présence d’Yves Duteil, parrain de laclasse Orchestre de l’école élémentaire, d’Eva Vautrelle, maire de la commune, de Claire Faucon, directrice del’école, ainsi que de Vincent Boutillier, directeur de l’école de musique de Vertus.
“Orchestre à l’école”
En partenariat avec l’Association “Orchestre à l’école” de Paris, le dispositif “Orchestre à l’école” œuvre audéveloppement d’orchestres en milieu scolaire depuis 2008. L’objectif est de favoriser la pratique musicalecollective et individuelle, mais aussi de permettre la rencontre des élèves avec les œuvres, les artistes et les lieuxde culture.
DÉROULÉ
14 h Début de la cérémonie

Remise officielle des instruments aux élèves de CE2, CM1 et CM2
Interprétation d’une chanson en hommage à Yves Duteil

Quelques consignes :
Compte-tenu du contexte sanitaire, nous vous rappelons de bien vouloir respecter les gestes barrière et dedistanciation sociale. Le port du masque est obligatoire durant toute la visite.Merci de me confirmer votre présence d’ici à jeudi 18 novembre à 10 heures afin d’organiser au mieux cedéplacement qui doit se faire dans le respect des règles sanitaires pour assurer la santé de tous.Je vous rappelle également de bien vouloir respecter le droit à l’image des enfants qui seront présents, y comprisdevant les écoles et les collèges avant de rentrer dans les bâtiments. Le port du masque n’exclut pas le droit àl’image.


